
Le permis voiture évolue, voici les 

modifications ! 

Vous pouvez désormais vous inscrire dès 17 ans, au permis de conduire et dès 
15 ans en conduite accompagnée. 

Le déroulement de la formation se trouve via ce lien 

Vous pouvez y accéder en réalisant une évaluation préalable, puis en suivant un 
des cursus au choix : 

• Boîte manuelle : 20h minimum obligatoire, dont 3h sur simulateur 
• Boîte automatique : 13h minimum obligatoire, dont 3h sur simulateur 

 

Et vous pourrez à la suite de votre réussite à l’épreuve pratique, faire 
une régularisation Levée B78 pour revenir sur la boîte manuelle sans épreuve 
d’examen supplémentaire, mais en réalisant les 7h restantes 

Il faut en moyenne 30 heures de conduite en B manuelle, et 20 heures en B 
automatique pour la première présentation, puis 7 heures supplémentaires dans le 
cas d’une seconde présentation. 

https://vaugeoisandco.fr/Docs/enjeux.pdf


 

Petit rappel du permis B : 

Le permis B autorise la conduite d’un véhicule (voiture, camionnette, camping-car) 
qui a les caractéristiques suivantes : 

• Affecté au transport de personnes ou de marchandises 
• PTAC : Poids total en charge du véhicule : poids maximal autorisé, c’est-à-

dire poids du véhicule et de ce qu’il transporte (personnes, marchandises, 
etc.). Correspond à la masse maximale autorisée ou MMA. Information 
disponible sur le certificat d’immatriculation (carte grise) du véhicule 
(rubrique F2) inférieur ou égal à 3,5 tonnes 

• 9 places assises maximum (conducteur compris) 

Le permis B et ses extensions 

Vous pouvez atteler au véhicule : 

• une remorque dont le PTAC est inférieur ou égal à 750 kg 
• ou une remorque dont le PTAC est supérieur à 750 kg si la somme des 

PTAC (véhicule + remorque) ne dépasse pas 3 500 kg. 
• La mention additionnelle 96 au permis B est nécessaire dans la situation 

suivante : 
• PTAC : Poids total autorisé en charge de la remorque supérieur à 750 kg 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2828


• Et somme des PTAC (véhicule + remorque) : supérieur à 3 500 kg sans 
dépasser 4 250 kg 

Compte Personnel Formation B96 – BE – voiture – remorque 
 

 
 

Il faut en moyenne 12 heures de préparation incluant 6 heures de plateau (hors 

circulation) et 6 heures de circulation. L’évaluation est réalisée sur le véhicule de 

formation, et permet par le biais de questions, et de manipulations d’établir un 

plan d’action. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2828

